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(54) Ensemble pour le conditionnement d’un produit, notamment cosmétique

(57) La présente invention concerne un ensemble
(1), pour le conditionnement d'un produit, notamment
sous forme d'une crème ou d'un gel, comprenant : a) un
pot souple (2) contenant le produit, le pot comportant
une première extrémité fermée par un fond (5) et une
seconde extrémité, opposée à la première, formant un
col (6) délimitant une ouverture (10) ; b) une structure
rigide (30) à l'intérieur de laquelle est monté de manière
amovible le pot souple (2), la structure rigide s'étendant
sensiblement sur toute la hauteur du pot souple située
sous le col (6), le pot souple (2) étant configuré de sorte
que, une fois extrait de la structure rigide, une pression,
exercée sur le pot souple provoque une déformation de
ce dernier, et un déplacement du produit en direction de
ladite ouverture (10), le pot reprenant par rappel élasti-
que sa forme non déformée lorsque cesse ladite pres-
sion.
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Description

[0001] La présente invention a trait à un ensemble, tel
qu'utilisé notamment pour le conditionnement de pro-
duits cosmétiques, en particulier pour le conditionne-
ment de produits sous forme d'un gel ou d'une crème.
[0002] L'invention vise en particulier la distribution fa-
cilitée du contenu de tels pots. Typiquement, dans le do-
maine cosmétique, le contenu du pot est prélevé par
l'utilisatrice, au moyen d'un ou plusieurs doigts qu'elle
introduit dans le pot. Bien évidemment, l'opération est
de plus en plus malaisée au fur et à mesure que l'on se
rapproche du fond du pot, en particulier pour des pots
de faible section relativement à leur hauteur.
[0003] Sont connus des pots équipés de systèmes à
piston ou à soufflet, et configurés de manière à, en ré-
ponse à une pression exercée sur le fond du pot, ou en
réponse à une rotation d'un organe de manoeuvre, pro-
voquer la sortie dosée d'un produit contenu à l'intérieur
du pot.
[0004] Ainsi, le brevet d'invention FR 1 570 600 décrit
un dispositif comportant un conditionnement extérieur
et un conditionnement intérieur, sous forme d'un souf-
flet, monté sur un piston. Le déplacement du piston, de
bas en haut, de manière à comprimer le soufflet au fil
des utilisations, et provoquer la sortie du produit, se fait
soit par une poussée manuelle directement sur le fond,
soit par rotation du conditionnement extérieur par rap-
port à un dispositif de distribution solidaire du condition-
nement intérieur. Le mécanisme est compliqué. De ce
fait, le coût de revient du pot est important, et incompa-
tible avec les impératifs économiques dictés par les cir-
cuits de la grande distribution.
[0005] Le brevet US 4 456 134 décrit un autre systè-
me de conditionnement dans lequel, on ajuste le volume
d'un réceptacle, au moyen d'une partie soupie, de type
soufflet par exemple, et dont la hauteur peut être réduite
par vissage, l'une sur l'autre, de deux parties cylindri-
ques formant un conditionnement extérieur. La hauteur
visible du récipient s'en trouve diminuée d'autant. De la
même manière que pour le dispositif discuté précédem-
ment, ce système est compliqué et coûteux.
[0006] Aussi, est-ce un des objets de l'invention que
de réaliser un ensemble de type à pot dont la distribution
du contenu soit aisé, et qui résolve en tout ou partie les
problèmes discutés ci-avant en référence aux disposi-
tifs connus.
[0007] C'est en particulier un objet de l'invention que
de réaliser un tel pot qui soit économique à réaliser, et
simple à utiliser.
[0008] C'est en particulier un autre objet de l'invention
que de réaliser un pot, avec lequel est conservée la ges-
tuelle de prélèvement au moyen d'un doigt, et dont la
facilité de distribution n'est sensiblement pas affectée
au fil des distributions.
[0009] D'autres objets encore apparaîtront dans la
description détaillée qui suit.
[0010] Selon l'invention, ces objets sont atteints, en

tout ou partie, en réalisant un ensemble, pour le condi-
tionnement d'un produit, notamment sous forme d'une
crème ou d'un gel, comprenant :

a) un pot souple contenant le produit, le pot com-
portant une première extrémité fermée par un fond
et une seconde extrémité, opposée à la première,
formant un col délimitant une ouverture ;
b) une structure rigide à l'intérieur de laquelle est
monté de manière amovible le pot souple, la struc-
ture rigide s'étendant sensiblement sur toute la hau-
teur du pot souple située sous le col ;

le pot souple étant configuré de sorte que, une fois
extrait de la structure rigide, une pression, exercée sur
le pot souple provoque une déformation de ce dernier,
et un déplacement du produit en direction de ladite
ouverture, le pot reprenant par rappel élastique sa forme
non déformée lorsque cesse ladite pression.
[0011] Par "structure rigide" on entend une structure
qui, en réponse à une contrainte axiale, offre une résis-
tance supérieure à la résistance offerte par le pot souple
en réponse à la même contrainte axiale.
[0012] De préférence, le matériau formant la structure
rigide est de dureté shores supérieure à la dureté shores
du matériau formant le pot souple.
[0013] Ainsi, du fait de la présence de la structure ri-
gide, l'ensemble présente une parfaite tenue, lorsqu'il
est disposé sur un présentoir, ou lors de son stockage,
en particulier lors de son empilement.
[0014] A l'utilisation, la consommatrice extrait le pot
de la structure rigide. Cette opération est facilitée par le
fait qu'au moins une partie du col, et, le cas échéant, du
couvercle qui obture l'ouverture qu'il délimite, se situe
au dessus de la structure rigide. De préférence, l'inté-
gralité du col se situe au dessus de la structure rigide,
un bord supérieur de cette dernière se situant sensible-
ment au niveau de l'épaulement formé à la base du col.
[0015] Après dégagement de l'ouverture du pot, elle
exerce une pression sur les parois du pot, de manière
à forcer le produit en direction de l'ouverture. Le produit
peut alors être prélevé de manière simple, en particulier
au moyen d'un doigt ou de tout autre dispositif d'appli-
cation. Le produit est alors appliqué de manière conven-
tionnelle.
[0016] Lorsque cesse la pression sur les parois du
pot, le produit restant redescend en direction du fond du
pot. L'ouverture peut être refermée en attente d'une pro-
chaine utilisation.
[0017] Alternativement, dans le cas de la réalisation
d'une composition, notamment de coloration capillaire,
obtenue par le mélange extemporané d'un colorant et
d'un oxydant, il est possible d'imaginer que l'un des pro-
duits soit sous forme d'une crème conditionnée dans le
pot souple.
[0018] L'autre produit, en particulier le colorant, est
conditionné séparément, notamment dans un logement
ménagé dans le fond de la structure rigide, et maintenu
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isolé du pot souple par une pellicule amovible, notam-
ment en un complexe à base d'aluminium.
[0019] A l'utilisation, la consommatrice extrait le pot
souple de la structure rigide. Elle enlève la pellicule
amovible qui obture le logement formé dans le fond de
la structure rigide et qui contient le colorant. Elle dégage
l'ouverture du pot souple et en presse le contenu à l'in-
térieur de la structure rigide. Elle mélange le tout au
moyen d'un outil approprié de manière à homogénéiser
la composition de coloration, et l'applique de manière
conventionnelle, en particulier sous forme de mèches.
[0020] La fixation amovible de la structure rigide sur
le pot souple s'effectue par accrochage mécanique no-
tamment par encliquetage, vissage, ou système à
baïonnette. De préférence, cette fixation amovible est
rendue possible par la présence de zones du pot plus
épaisses et donc plus rigides, aux endroits où doit se
faire l'accrochage. De telles zones d'épaisseur plus im-
portantes peuvent être prévues notamment au niveau
du fond du pot.
[0021] Le col du pot peut également être d'épaisseur
plus importante, en vue de permettre l'accrochage, no-
tamment par vissage, d'un bouchon. A cet effet, et de
préférence, une surface extérieure du col comporte un
filetage apte à coopérer avec un filetage correspondant
prévu sur une surface intérieure d'un bouchon.
[0022] D'autres moyens de fixation du couvercle sur
le pot peuvent être prévus. A titre d'exemples, l'accro-
chage peut se faire par encliquetage ou par un système
à rampes.
[0023] De la même manière que la structure rigide, le
couvercle est réalisé en un matériau rigide. Dans la pra-
tique, peuvent être utilisés des matériaux identiques ou
différents.
[0024] Avantageusement, en position montée du cou-
vercle sur le pot, une partie du couvercle est sensible-
ment au contact d'une partie correspondante de la
structure rigide. Ainsi, les pots peuvent être empilés
sans risque d'écrasement.
[0025] A titre d'exemple préférentiel, le couvercle
comprend un bord annulaire, disposé à l'opposé d'un
fond du couvercle, et qui, en position montée du cou-
vercle sur le fond, est sensiblement au contact d'une
portion annulaire de la structure rigide, en particulier de
son bord supérieur.
[0026] De préférence, le pot souple comprend au voi-
sinage de son fond des moyens d'accrochage, notam-
ment sous forme de nervures ou ergots, aptes à coopé-
rer de manière réversible avec des moyens d'accrocha-
ge complémentaires prévus au voisinage du fond de la
structure rigide.
[0027] Avantageusement, le montage/démontage de
la structure rigide relativement au pot souple se fait en
réponse à la mise en rotation de l'un relativement à
l'autre. Le sens du mouvement de rotation de la struc-
ture rigide relativement au pot, lors du démontage, peut
être identique au sens de dévissage du bouchon du pot.
Alternativement, le sens de rotation, en vue du démon-

tage, est inverse au sens de rotation du bouchon du pot
en vue de son dévissage.
[0028] Le pot souple peut être réalisé par injection
soufflage, notamment en un matériau élastomérique ou
en une polyoléfine, notamment un polyéthylène ou un
polypropylène, obtenue par catalyse métallocene,
éventuellement en mélange avec une autre polyoléfine.
[0029] A titre d'exemples plus spécifiques on peut ci-
ter un matériau (polyéthylène metallocene) commercia-
lisé sous la marque Exact™ par la société DSM, ou en-
core un matériau (polypropylène métallocene) commer-
cialisé sous la marque Metocene™ par la société TAR-
GOR.
[0030] Il est possible également d'utiliser un matériau
formé d'un mélange d'une polyoléfine obtenue par ca-
talyse metallocène et d'une polyoléfine traditionnelle, et
ceci afin de jouer sur la souplesse du matériau, indé-
pendamment de l'épaisseur des parois.
[0031] Dans le cadre d'un tel processus d'injection
soufflage, en jouant sur les épaisseurs de la préforme,
et sur les variations de diamètre du corps du pot souple,
on obtient une variation des épaisseurs de la paroi du
corps.
[0032] De manière plus spécifique, la préforme est
d'épaisseur plus importante au niveau du col du pot, et
au niveau du fond. De cette manière, lors du soufflage,
la variation de diamètre entre la base du col et l'épau-
lement formé entre le col et la paroi latérale du pot va
provoquer un amincissement de la paroi en direction du
diamètre le plus large du pot. Le col sera donc plus épais
que l'épaulement et que la paroi latérale du pot.
[0033] A titre purement indicatif, au niveau du col,
l'épaisseur peut être de l'ordre de 1,5 mm. L'épaisseur
diminue progressivement sur l'épaulement, en direction
de la paroi latérale du corps du pot. L'épaisseur moyen-
ne de cette dernière peut être de l'ordre de 0,7 mm à
0,8 mm. L'épaisseur du fond peut être du même ordre
que l'épaisseur de la paroi du col.
[0034] A titre d'exemple également, la structure rigide
peut être réalisée en matériau thermoplastique, notam-
ment en polypropylène ou polyéthylène, et obtenue par
exemple, par injection. Alternativement, la structure ri-
gide est en métal, en verre, ou en aluminium.
[0035] L'ensemble selon l'invention peut être utilisé
avantageusement pour le conditionnement, et éventuel-
lement la préparation d'un produit cosmétique, notam-
ment d'un produit de coiffage, de coloration capillaire,
de soin de la peau, ou de soin du cheveu.
[0036] L'invention consiste, mises à part les disposi-
tions exposées ci-dessus, en un certain nombre
d'autres dispositions qui seront explicitées ci-après, à
propos d'exemples de réalisation non limitatifs, décrits
en référence aux figures annexées, parmi lesquelles :

- la figure 1 est une vue assemblée d'un ensemble
selon un mode de réalisation préférentiel de
l'invention ;

- la figure 2 est une vue de l'ensemble de la figure 1
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en position démontée ;
- la figure 3 est une vue en coupe longitudinale de

l'ensemble de la figure 1 ; et
- la figure 4 illustre l'utilisation du pot représenté aux

figures 1-3.

[0037] L'ensemble 1 représenté aux figures 1-3 com-
prend un pot souple 2, une armature rigide 30, et un
bouchon 40. L'ensemble 1 est d'axe longitudinal X.
[0038] Le pot souple est réalisé par injection soufflage
en un matériau commercialisé sous la marque Exact™
par la société DSM.
[0039] Il comprend un corps 3 délimité par une paroi
latérale 4 dont le diamètre diminue progressivement en
direction d'un fond fermé 5. L'autre extrémité se termine
par un col 6, lequel est relié à la paroi latérale par un
épaulement transversal 7. Un bord libre du col 6 délimite
une ouverture 10.
[0040] La surface extérieure du col 6 comprend un fi-
letage 8 apte à coopérer avec un filetage correspondant
prévu sur une surface interne du bouchon 40.
[0041] Comme il apparaît sur la vue en coupe de la
figure 3, le fond 5 et le col 6 sont d'épaisseur supérieure
à l'épaisseur de la paroi latérale 4 et de l'épaulement
transversal 7.
[0042] La surépaisseur du col permet d'assurer un
bon accrochage par vissage entre le couvercle 40 et le
corps 3. La surépaisseur du fond 5 permet de conférer
de la tenue au pot lorsqu'il est posé sur une surface pla-
ne. Elle permet en outre de favoriser l'accrochage ré-
versible entre le pot souple 2 et la structure rigide 30 à
laquelle il va être fait référence par la suite.
[0043] Sur sa surface périphérique externe, le fond
présente trois portions de nervures 9, espacées de
120°, et destinées à l'accrochage réversible de la struc-
ture rigide 30 sur le pot 2.
[0044] La structure rigide 30 est réalisée par injection
en polypropylène. Elle comprend une paroi latérale 31
de profil similaire au profil extérieur de la paroi latérale
4 du pot souple 2. Sa section interne est toutefois légè-
rement supérieure à celle du pot souple de manière à
ce que ce dernier puisse y être introduit avec un léger
jeu.
[0045] Une extrémité de la paroi latérale 31 est fer-
mée par un fond 32. Celui ci n'est toutefois pas indis-
pensable.
[0046] Au voisinage du fond 32, sur sa surface inté-
rieure, la paroi latérale 31 présente 3 portions 33 for-
mant saillie par rapport à la surface interne de la jupe
latérale 31. Les portions 33 sont espacées à 120° et
sont destinées à coopérer avec les nervures 9 prévues
sur le fond du pot 2, de manière à permettre l'accrocha-
ge réversible de la structure rigide 30 sur le pot 2.
[0047] La mise en engagement des nervures 9 avec
les portions d'accrochage 33 de la structure rigide se
fait par la mise en rotation de quelques degrés de la
structure rigide 30 relativement au pot souple 2.
[0048] L'autre extrémité de la paroi latérale 31 de la

structure rigide 30 est ouverte et se termine par un bord
libre 34. Sa section transversale interne est légèrement
supérieure à la section externe de l'épaulement 7 du pot
souple 2.
[0049] En position montée, et ainsi qu'il ressort plus
clairement de la vue en coupe de la figure 3, l'extrémité
ouverte de la structure rigide 30 est sensiblement au ni-
veau du bord périphérique de l'épaulement 7.
[0050] Bien que non représenté, il est possible de pré-
voir que le bord supérieur de la paroi latérale 4 du pot
souple 2 soit en léger retrait par rapport au bord péri-
phérique de l'épaulement 7 du pot, d'une valeur corres-
pondant sensiblement à l'épaisseur du bord supérieur
de la structure rigide 30 de sorte que le bord périphéri-
que de l'épaulement 7 du pot souple 2 prenne appui sur
le bord supérieur de la structure rigide 30.
[0051] Le couvercle 40 comprend une jupe latérale 41
de section croissant progressivement en direction d'un
bord libre 42. L'autre extrémité de la jupe 41 est fermée
par une paroi transversale 43. Il est réalisé en un maté-
riau identique au matériau formant la structure rigide 30.
[0052] La section transversale du bord libre 42 du
couvercle 40 est sensiblement égale à la section trans-
versale du bord supérieur 34 de la structure rigide 30
de sorte que, en position montée, le couvercle 40 soit
sensiblement en butée contre la structure rigide 30.
[0053] Pour utiliser l'ensemble selon l'invention, l'uti-
lisatrice fait tourner la structure rigide 30 relativement
au pot 2, en maintenant ce dernier par le couvercle 40,
et ce d'un angle suffisant pour que les ergots 9 se dé-
sengagent des rebords 33 formés sur la surface interne
de la structure rigide 30.
[0054] Après désengagement des ergots 9, elle ex-
trait le pot souple 2 de la structure rigide 30.
[0055] Elle dévisse le couvercle 40.
[0056] Ensuite, et ainsi qu'il ressort de la figure 4, l'uti-
lisatrice exerce une pression sur la paroi latérale 4 du
pot 2. Ce faisant, la section du pot est réduite, et le pro-
duit qu'il contient est forcé en direction de l'ouverture
10 . A ce moment, le produit peut être prélevé aisément
au moyen d'un doigt.
[0057] Lorsque l'utilisatrice relâche la pression exer-
cée sur le pot 2, celui-ci reprend sa forme initiale, cau-
sant ainsi le retour du produit restant dans le pot, en
direction du fond 5.
[0058] Après utilisation partielle du contenu du pot 2,
elle repositionne le couvercle 40, et stocke le pot 2 en
vue d'une nouvelle utilisation, soit indépendamment de
la coque rigide 30, soit en le repositionnant à l'intérieur
de celle-ci.
[0059] Dans la description détaillée qui précède, il a
été fait référence à des modes de réalisation préférés
de l'invention. Il est évident que des variantes peuvent
y être apportées sans s'écarter de l'esprit de l'invention
telle que revendiquée ci-après.
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Revendications

1. Ensemble (1), pour le conditionnement d'un produit,
notamment sous forme d'une crème ou d'un gel,
comprenant :

a) un pot souple (2) contenant le produit, le pot
comportant une première extrémité fermée par
un fond (5) et une seconde extrémité, opposée
à la première, formant un col (6) délimitant une
ouverture (10) ;
b) une structure rigide (30) à l'intérieur de la-
quelle est monté de manière amovible le pot
souple (2), la structure rigide s'étendant sensi-
blement sur toute la hauteur du pot souple si-
tuée sous le col (6) ;

le pot souple (2) étant configuré de sorte que,
une fois extrait de la structure rigide, une pression,
exercée sur le pot souple provoque une déforma-
tion de ce dernier, et un déplacement du produit en
direction de ladite ouverture (10), le pot reprenant
par rappel élastique sa forme non déformée lorsque
cesse ladite pression.

2. Ensemble (1) selon la revendication 1 caractérisé
en ce qu'une partie au moins du col (6) se situe au
dessus de la structure rigide (30).

3. Ensemble (1) selon la revendication 1 ou 2 carac-
térisé en ce que l'ouverture (10) est fermée par un
couvercle amovible (40) dont au moins une portion
(42), en position montée du couvercle sur le pot
souple (2) est sensiblement au contact d'une por-
tion correspondante (34) de la structure rigide (30).

4. Ensemble (1) selon l'une quelconque des revendi-
cations 1 à 3 caractérisé en ce que la fixation amo-
vible de la structure rigide (30) sur le pot souple (2)
s'effectue par accrochage mécanique notamment
par encliquetage, vissage, ou système à baïonnet-
te.

5. Ensemble (1) selon l'une quelconque des revendi-
cations 1 à 4 caractérisé en ce que, le pot souple
(2) comprend au voisinage de son fond des moyens
d'accrochage (9) aptes à coopérer de manière ré-
versible avec des moyens d'accrochage complé-
mentaires (33) prévus au voisinage du fond (32) de
la structure rigide.

6. Ensemble (1) selon l'une quelconque des revendi-
cations 1 à 5 caractérisé en ce que le pot (2) com-
porte des zones d'épaisseur plus importantes (5, 6),
notamment au niveau dudit col ou dudit fond.

7. Ensemble (1) selon l'une quelconque des revendi-
cations 1 à 6 caractérisé en ce qu'une surface ex-

térieure du col comporte un filetage (8) apte à coo-
pérer avec un filetage correspondant prévu sur une
surface intérieure d'un couvercle (40).

8. Ensemble (1) selon la revendication 7 caractérisé
en ce que le montage/démontage de la structure
rigide (30) relativement au pot souple (2) se fait en
réponse à la mise en rotation de l'un relativement à
l'autre.

9. Ensemble (1) selon l'une quelconque des revendi-
cations qui précèdent caractérisé en ce que le pot
souple (2) est réalisé par injection soufflage, notam-
ment en un matériau élastomérique ou en une po-
lyoléfine, notamment un polyéthylène ou un poly-
propylène, obtenue par catalyse métallocene,
éventuellement en mélange avec une autre polyo-
léfine.

10. Ensemble (1) selon l'une quelconque des revendi-
cations qui précèdent caractérisé en ce que la
structure rigide (30) est réalisée en matériau ther-
moplastique, notamment en polypropylène ou po-
lyéthylène, en métal, en verre, ou en aluminium.

11. Utilisation d'un ensemble (1) selon l'une quelcon-
que des revendications qui précèdent pour le con-
ditionnement d'un produit cosmétique, notamment
d'un produit de coiffage, de coloration capillaire, de
soin de la peau, ou de soin du cheveu.
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